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Pieces de monnaie
Question écrite n° 39213

Texte de la question

Le developpement de la fausse monnaie a aujourd'hui atteint un niveau inimaginable et tous les departements
sont desormais touches en particulier par le probleme de la circulation des fausses pieces de 10 francs. Si
certaines de ces fausses pieces peuvent etre facilement identifiables, il n'en demeure pas moins que la grande
majorite de celles-ci ne peut etre differenciee des vraies pieces de 10 francs tant et si bien que certains
commercants refusent desormais les paiements en pieces de 10 francs. M. Pierre Hellier demande donc a M. le
ministre de l'economie et des finances de lui indiquer les decisions que le Gouvernement entend arreter pour
enrayer la diffusion de fausse monnaie qui nuit fortement aux commercants et artisans ainsi qu'aux particuliers
qui, ayant recu lors d'une transaction des fausses pieces de 10 francs, parfois pour des montants assez eleves,
se retrouvent sans la moindre possibilite d'etre indemnises par les organismes bancaires ni par la Banque de
France.

Texte de la réponse

Environ 800 millions de pieces de 10 francs circulent en France metropolitaine. Les fausses pieces ne
concernent qu'une partie tres infime de ce volume en circulation (moins de 1 p. 100). Ces fausses pieces sont
par ailleurs tres concentrees dans certaines regions et particulierement en Provence-Alpes-Cote d'Azur, c'est la
raison pour laquelle le phenomene apparait plus important qu'il ne l'est en realite. Meme limitee dans son
ampleur et circonscrite a une partie du territoire, la circulation de ces fausses pieces de 10 francs est
perturbante et preoccupante pour tous les agents economiques, notamment les commercants et les
consommateurs. C'est pourquoi le ministre a demande a ses services de deployer tous les efforts possibles pour
a la fois renseigner le public sur les differences entre les vraies et les fausses pieces de 10 francs et participer a
la recherche des circuits de contrefacon. Un depliant destine a aider le public a identifier toute fausse monnaie a
ete realise et est en cours de diffusion. L'administration des Monnaies et medailles, direction du ministere de
l'economie et des finances, qui est dotee d'un service specialise charge de la repression contre la fabrication et
le trafic de fausses monnaies, travaille en etroite collaboration avec la gendarmerie, la police et la justice. La
cooperation internationale entre les pays membres de l'Union europeenne permet egalement de continuer a
progresser dans le demantelement des officines de contrefacon de monnaies. Outre ces efforts, qui exigent du
temps pour se concretiser, le civisme de chacun de nos concitoyens est necessaire. Chacun est invite a ne pas
faire circuler de fausse monnaie, a en refuser l'utilisation afin de dissuader les faussaires, et a remettre celle qu'il
viendrait a detenir soit au commissariat, soit a la gendarmerie, soit a sa propre banque.
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